
EX 4 
Liberté + Égallté + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRÉFET DE L'INDRE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
SEAVICE SANTE ET PAOTEZTICN ANMALES ET ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ N° 2015-060-DDCSPP du 17 juillet 2015 
mettant à jour la situation administrative de la société MONTUPET 

exploitant une installation classée soumise à autorisation, 
Rue Champollion — ZI de la Martinerie, sur le territoire de la commune de DIORS 

Le Préfet de l'indre, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V'; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ans! qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié retatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protectian de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33, R. 512- 
46-23 et R. 512-54 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des Installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrèlé ministériel du 31 mai 2012 relaüf aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de miss en œuvre de 
mesures de gestion de la pallution des sols et des eaux souterraines : 

Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à enregistrement sous la rubrique n°2560 : "Métaux et alliages (travail mécanique 
des}; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 octobre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 1158 (Emploi ou stockage de dilsocyanate de diphénylméthane) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mars 1997 {îer) relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1220 (Emploi et stockage de l'axygène) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2561 : "Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu)" ; 

Vu l'arrêté ministériel du du 30 juin 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2565 : Métaux et matières plastiques {traitement 

 



‘ 

des) pour le dégraissage, le décapage, la conversion, le polissage, la métalilsation..., par voie électrolytique, chimique, ou par 
emploi de liquides halogénés, 

Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux installations soumises à déclaration au titre de la rubrique 
n°2921.(Refroïidissement évaporatif par dispersion d'eau dans un fiux d'air généré par ventilation mécanique ou nalurelle - 

installations de-} ; 

Vu l'arrêté préfectorai d'autorisation n° 99-E-540 du 9 mars 1999 autorisant la société MONTUPET à poursuivre et étendre 
l'exploitation de sa fonderie d'aluminium située à Diors, zone Industrielle de la Martinerie, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2002-E-857 du 10 avrit 2002, portant obligation pour la société MONTUPET 
d'aménager des plézomètres de contrôle de la qualité des eaux souterraines au droit du site qu'elle exploite sur le territoire de 
la commune de Diors, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2003-E-1624 du 11 juin 2003 complétant les prescriptions techniques applicables aux 
installations de refroïdissement de la société MONTUPET, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2006-07-0226 du 27 Juillet 2006 complétant et modifiant les prescriptions tschniques 
applicables à la société MONTUPET relatives aux rejets des installations de traitement de surface, dans le cadre de 
l'exploitation de sa fanderie d'aluminium située zone industrielle de ta Martinede sur le territoire de la commune de Diors, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2011060-0004 du 1er mars 2011 modifiant et complétant les prescriplians techniques 
applicables à la société MONTUPET pour l'exploitation de son établissement situé sur le territoire de là commune de Diors. 

Vu le dossier de mise à jour administrative déposé le 1° juin 2012 puis complété les 15 décembre 2014 et 16 mars 2016 par la 
société MONTUPET ; 

Vu ie rapport et les praposllions en date du 22 mai 2015 de l'inspection des installations classées ; 

Vu F'avis en dato du 8 Juin 2015 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu la communication du projet d'arrêté faite à l'exploitant le 23 juin 2015 et l'absence d'observations formulées par l'exploitant 
dans le délai réglementaire de 15 jours ; 

CONSIDERANT que l'évolution des activités de l'établissemont, l'ancienneté des prescriptions de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation du 9 mars 1999 et les évolutions des textes réglementaires applicables aux activités de la société Montupet 

impliquent la mise à jour nécessaire des prescriptions applicables à la société Montupet ; 

CONSIDERANT que les modifications ne sont pas considérées comme substantielles ; 

CONSIDERANT que les activités de la société Montupet sont concemées par la catégorie 2.5 b de l'annexe | de la directive 
IPPC intitulée « installations de fusion de métaux non ferreux, y compris l'alllage, Incluant les produits de récupération (afinage, 
moulage en fonderie), d'une capacité de fusion supérieure à 20 tonnes par four » et que par conséquent l'autorisation dait 
comporter des valeurs limites d'émission (VLE) pour los substances polluantes susceptibles d'être émises par l'installation 
concernée en quanlilé significative, ces valeurs devant être fondées sur l'utilisation des meilleures techniques disponibles ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 
compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 
l'utinsation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

Sur proposition de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale el de la Protection des Populations, 

ARRÊTE



Attendus et considérants.….. nee M a ieesrensnennseemeneneenston se TT PT esnenseroreesss ie 1 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES. 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
Article 1.11. Exploitant titulaire de l'autorisation. n 
Article 1.1.2, Modifications et compléments apports aux prescrip ions ‘des actes entérieurs … 
Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à décieration ou soumises a Snregistrement. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS .. . ; 
Article 1 21 Liste des installations concemées. par une rubrique de nomenclature des installations classées | 

  

   

    

    

   

        

   
   

    

   
    

        

   

  

   
   

  

   

      

   

    

   

  

   

  

   

      

Article 1.2.2. Situation de l'établissement … 
Article 1.2.3 Autres limites de l'eutorisation 
Article 1.2.4. STATUT SEVESO.. ; 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AU TORISATION . 
CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION Hi 

Article 1.4 1. Durés de l'autorisation … ; 
CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES... 

Article 1.5 1. Objet des garanties financières 
Article 1.5.2. Montant des garanlies financières 
Article 1.5.3. Établissement des garanties financières 
Article 1,5 4 Révision du montant des garanties financières. 
Article 1.5.5, Absence de garanties financières. 
Article 1.5.6. Appel des garanties financières … 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE .. 
Article 1.6 1. Porter à connaissence… 
Article 1.6 2, Mise à jour des etudes di impact et de dangers. 
Article 1.6.3, Équipements abandonnés. : 
Article 1.6.4 Transfert sur ur autre emplaci 
Article 1 6.5. Changement d'exploitant.…. 
Article 1.6.6. Cessation d'activité. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS... : Mens 
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS annees rennes 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2,1,1. Objectifs généraux ren 
Article 2.1.2. Émissions lumineuses. 

Article 2.1.3. Consignes d'exploitation st 
CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES, 

Article 2.2.1. Réserves de produits … sRRRE DETTE eu 

CHAPITRE 2,3 INIHGRATION DANS LE BAY SAGE 
Article 2.3.1. Propreté … 
Arlicle 2.3.2. INTEGRA TION DANS LE PA YSAGE 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENUS 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS. 

Article 25,1. Déclaration et rapport 
CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DisrosrTi 10N DE L' INSPECT 1G! 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE.rrrus saenneen eee nasenenenenreenen to esenes eee 18 

CHAPTTRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS … 
Article 3.1.1. Dispositions générales. 
Aflicle 3.1.2 Polutions accidentelles . 
Article 3.1.3. Odeurs é 
Article 3.1.4. Voies de circulation : 
Article 3,1.5. Émissions diffuses et 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET. 
Arlcle 3.2,1. Dispositions générales . 
Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées 
Article 3.2.3. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques. 
Anicle 3.2.4, VALEURS LIMITES DES FLUX de polluants rejetés 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES.recnemannenenneetee 22 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU. 
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Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau …. 
Article 4 1.2. Prescriptions sur les prélèvements d'eau et les rejets aqueux en cas de ‘sécheresse … 
Arlicle 4.1.3. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4.1 3 1. Réseau d'alimentation en eau potable. fe et: 

CHAPITRE 4 2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES .. 
Article 4.2.1 Dispositions générales .…… 
Article 4 2 2. Plan des réseaux. 
Article 4 2.3, Entretien et surveillanc: 
Arlicie 4 2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement. 

Article 4,2.4.1. Isolement avec les milieux... 
CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D' EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MIL HU. 23 

Article 4 3.1. Identification des effluents ï Ju SL 
Arlicle 4.3.2. Collecte des effluents... . 
Article 4.3.3, Gestion des ouvrages : conceplion, dysfonctionnement … 
Article 4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement … 
Article 4 3.5. Locelisation des points de rejet 
Article 4.3.6. CONCEPTION, aménagement et équipement des ouvrages de rest 

Article 4.3,6.1. Conception... : 
Arücie 4.3.6.2. Aménagem: 

436.21 Aménagement des points de prélèvements. 
436.22 Section de mesure …... 

Article 4 3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble ‘des rejets. ins 
Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires Internes à l'établissement 
Arlicle 4 3.9. Valeurs lirnites d'émission des seux résiduaires après épuration … 

Arlicle 4,3,9,1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective, 
Article 4 3,10. Eaux pluviales susceptibles d'être poluées… : : 

TITRE $ - DECHETS... on 27 

  

    

      

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 27 
Articla 5 1.1. Limitation de la production de … 27 
Article 5.1.2. Séparation des déchets... … 27 
Article 5.1.3 Conception et exploitation des installations internes da transit des déchets. 
Article 5.1.4. Déchets GERES à l'extérieur de l'établissement … Dies 
Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement. 
Article 5.1.6 Transport … à : iii 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES. 

    

Article 6 1.1. Aménagements. .. 29 
Article 6 1.2. Véhicules et engins … se .… 29 
Article 6.1.3. Appareïs de communication. 29 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES... 29 
Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l'installation 29 
Article 6 2.2. Valeurs Limites d'émergence....…..……. … 29 

CHAPITRE 6 3 VIBRATIONS. ps .… 29 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECLINOLOGIQUES 30 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
CHAPITRE 7.2 GENERALITES …. 

Article 7 2.1. État des stocks de produits dangereux . 
Article 7.2.2, Zonage des dangers internes à l'éablissement.. 
Article 7.2.3. Information préventive sur les effets domino externes . 
Article 7.2.4 circulation dans l'établissement ss 
Article 7.2.5, Gardiennage et contrôle des accés . 
Article 7 2.6. Étude de dengers…. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
Article 7.3 1. Bâtiments et locaux. 
Article 7 3.2. installations électriques - mise à la terre... 

Article 7 3.2.1. Zones à atmosphère explosiple . 
Article 7.3,3. Chaufferies : 
Article 7 3.4 Protection contre. la foudre Fe S 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OFERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES .s 
Article 7 4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents. 
Article 7 4.2. Surveillance de l'installation __ TS 
Article 7 4.3, Vérifications périodiques . 

       

 



Article 7.4.4. Interdiction de faux... 

    

    

  

   
    

  

   
   

    
   

    

- 33 
Article 7.4.5, Formation du personnel … 33 
Article 7.4.6. Travaux d'entretien et de me intenance : Fee . 34 

Atticle 7.4 6.1. Contenu du permis d'intervention, de teu .. #4 
CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES , 34 

Article 7.5.1, Organisation de l'établissement. à … 34 
Article 7,5 2. Etiquetage des substances et el dangereux. . 34 
Article 7 5 3. Rétentians D Le 34 
Article 7.5.4 Réservoirs … 5 35 
Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en ‘rétention . . 35 
Article 7.5.6. Stockage sur les lieux d'emploi ne 35 
Article 7.5.7. Transports - chargements - - déchargements.. . 35 
Article 7.5.8. Élimination des substances ou mélanges dangereux. re . 56 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS .36 
Arlicle 7.6.1. Définition générale des moyens. … 36 
Article 7.6.2 Entretien des moyens d'intervention Re Gene : rue ..…. 36 
Article 7.6.3. Ressources en eau et mousse …. 
Article 7.6 4, Consignes de sécurité. ns 
Article 7.6.5. Consignes générales d'inlsrvention . 

Article 7.6.5.1. Plan d'opération interne... 

    

Article 7.6.6 Protection des milieux récepteurs … 38 
Article 7.6.6.1. Lutte contre la pollution des eaux ; . 38 
Article 7.6 6.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 38 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L’ETABLISSEMENT sennennenneneennennenenesese ee 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
Article 8.1.1 Prévention de la légionnellose. 

Article 8.1 1.1 TEA Te 

     

  

   

  

   

    
     

  

   Article 8.1.1.2... ï 
Article 8.1.2 Prescrptions relatives aux émissions ds ‘COV.. 

Article 8,1 2.1. Généralités ' 
Article 8.1 2.2. Emissions de | composés organiques volatils . 
81221 Captation…. states . 

812.22 Définition des valeurs limites. Lee 
Article 8,123. Plan de gestion des solvants (PGS]} 
Article 8 1 2.4. Valeurs limites d'émission. ae 
81241  Composés organiques volatil s totaux 
8.1.2.4.2 Schéma de maltrise des émissions 

  

  

    

    

     

        

    

    

    

  

  

   
  

Article 8.1.3. Prescriptions relslives à l'utilisation de CFC, de HFC ot de HCFC ! 41 
Article 8.1.3.1. Contrôle d'étanchéité - een 42 
Article 8,1.3.2. Fiche d'intervention 42 
Article 8.1.3.3. Opération de dégazage … sérsurs sen ajrsriis 42 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIO $ SOUMISES À DÉCLARATION OÙ À ENREGISTREMENT ….. 43 
Article 8.2.1. Travail mécanique des métaux (rubrique n° 2560)... He . 43 
Article 8.2.2. Fabrication ou emploi de diphénylméthane (rubrique n° ‘7 153. 43 

Article 8.2,2.1. Règles d'implantation. .43 
Arëcle 8.2.2.2. Aménagement et organisation des stockages, .. 43 
Article 8.2.2,3, Emploi... 44 

Article 8.2.3, Emploi et stockage us (rubrique p° 1220). . 44 
Article 8.2.3,5, Implantation re 44 
Article 8.2.3.2. Registre entrée/sorlie 3e 44 
Article 8.2.3,3. Stockage d'autres produits …. . 44 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS. 45 

CHAPITRE 9,1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE. … 48 
Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d' auto survail = 45 

CHAPITRE 9,2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE g .45 
Article 8.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques. . 45 

Aticle 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques Pa .… 45 
9.214.411 Auto surveillance par {a mesure des émissions canaïisées 0 ou diffuses _ . 45 

Article 9.2.2, Relevé des prélèvements d'eau .… RRRSe .… 48 
Article 9.2.3, Effets sur l'environnement ….. . 46 

Article 9.2,3,1. Suivi de la qualité des eaux souterraines . .46 
Article 9,2.3.2, Survelilance des effets de l'établissement sur l environnement .. 46 

Article 9.2.4, Auto surveillance des déchets. site el 47 

 



Article 9.2.4,1. Analyse et transmission des résuitats d'auto survelilance des déchets 
Article 9.2.5 Auto surveillance des niveaux sonores : és 

Article 9.2.5,1, Mesures périodiques... 

CHAPITRE 9 3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSIO 
Article 9.3.1. Actions correclives… 
Arlicle 9.3.2 Anaïiyse et transmission des résultats de r ‘auto surveilance : 
Arlicle 9.3.3. transmission des résultets de l'auto surveillance des déchets … 
Article 9 3.4, Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores . 
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CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES... 

Article 9.4 1. Bian environnement annuel (ensemble des consommations d' eau et des rejets Shroniques el accidentel). 48 
Article 9.4,1.1. Bilan environnement annuel. . . Fe . | 48 

49 

  

CHAPITRE 9.5 - ÉCHEANCES 

ANNEXE 1. 
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TITRE 4 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société MONTUPET dont le siège sacial est situé 202, quai de Clichy, 92110 Clichy esi autorisée, sous réserve du respect 
des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Diors, rue Champollion dans la zone 
industrielle de fa Martinerie, 36310 Diors (coordonnées Lambert ll étendu X=2557 483 et Y= 2 220 375), les installations 
détalllées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1,1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants sont abrogées et remplacées par les dispositions du présent arrêté 

+ arrêté préfectoral d'autorisation n° 99-E-540 du 9 mars 1899 autorisant la société MONTUPET à poursuivre et étendre 
l'exploitation de sa fonderie d'aluminium située à Diors, zone industrielle de la Martinerie, 

+ arrêté préfectoral n° 2002-E-557 du 10 avril 2002, portant obligation pour la société MONTUPET d'aménager des 
piézométres de contréle de la qualité des eaux souterraines au droit du site qu'elle exploite sur le ternitoire de la 
commune de Diors, 

+ arrêté préfectoral n° 2003-E-1624 du 11 juin 2003 complétant les prescriptions techniques applicables aux installations 
de refroidissement de la société MONTUPET. 

+ arrêté préfectoral n°2006-07-0226 du 27 juillet 2006 complétant et modifiant les prescriptions techniques applicables à 
la société MONTUPET relatives aux rejets des installations de traitement de surface, dans le cadre de l'exploitation de 
sa fonderie d'aluminium située zone industrielle de la Martinerle sur le territoire de la commune de Dlors 

5 Arrêté préfectoral n° 2011060-0004 du 1er mars 2011 modifiant et complétant les prescriptions techniques applcables 
à la saciété MONTUPET pour l'exploitation de son établissement situé sur le territoire de la commune de Diors 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans i'étabiissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement sont applicables aux installations ciassées relevant du régime de l'enregistrement incluses dans 
l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté.



DES INSTALLATIONS CLASSEES 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

  

  

  

          
        Métaux et alliages (travail 

mécanique des)     installée de 
l'ensemble des 
machines fixes 
concourant au 
fonctionnement de 
l'installation     

Rubrique|AlinéalAS,A ,E, Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuit [Unité |Vol. Unités du 
DC, l'installation classement du du auto. [volume 
D,NC critère critère autorisé 

2552 4 A Fonderie {fabrication de produits | 2 fours Sklenars Capacité de > 2 TA 216 T/j 

moulés) de métaux et alliages 131.24) production 
non-ferreux - 1 four Striko (36 

ti} 
- 1 four Sklenars 
TH100 (14,4 14) 

- À four Striko 
Culasses (62,4 tj) 

- 2 four ATI 72 tj) 

u L ét + 2 fours Sklenars (Capacité de >20 (T/ 216 ———— 250 lo LA frranstormation des métaux non 312 Uj) Léaduction 

E 4 four Striko (36 t/j) 

+ 4 four Sklenars 
TH100 (14,4 tf) 

+ 1 four Striko 
Cutasses (62,4 tj) 

+ 2 four ATI (72 tj) 

lAmines inf bles liquéfiés + Stockage et emploi quantité totale y] t 6,18 
120 P A ES $ des produits kusceptible d'être 

ulvants : présente dans 

L'Avecure 30 : 0.98 4l'i"Stelition 
+ 2,8t 

+ Katalysator  2,4t 

bscc h la Nettoyage, décapage des Four à pyrolyse Capacité RP 000 L 6 285 L 

métaux par traitement volumique du four 
thermique 

= - F 
2771 la nstallation de traitement nstallation de Sans seuil 

thermique de déchets non Cds de moutage | 
e | 

ee Canienant du MD! | 
capacié de | 
broduction 4 t/ | 
heure) | 

2560 B E La puissance > 1000!KW 1812,171KW       
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

                    

2921 DC Retroidissement par dispersion [TOUr Puissance <3 kW 127795 [kW 
d'eau dans un flux d'air aéroréfrigérante thermique 000 

{installations de) : évacuée maximale 

1220 D Oxygène femploi et stockage de [bouteilles etcuve [quantité totale >2  Jtonnesk3,58  Jtonnes 
un Yg femp 9 d'oxygène susceptible d'être 

présente dans 
l'installation 

1158 DC diisocyanate de diphénytméthanelStockage de quantité totale P 2 onnes 6,25  lonnes 
fabrication industrielle, emploi ou furcisseur et de susceptible d'être 
Stockage) 1 liants présente dans 

l'installation 

2561 DC Production industrielle par M four TH ATI,4 Sans seul 

trempe, recuit ou revenu de ours TTH et 1 
métaux et alliages peliule GADDA 

0565 OC Revêtement métallique ou A procédé par Volume total des 200 litres 6000 tres 
traitement par voie Ukrason assimilable Cuves 
élect: de la vibro- | F ectrolytique ou chimique brasion 

2575 NC Abrasives femploi de matières) | Sableuses puissance installéel>20 [KW [2 KW 
telles que sables, corindon, mécaniques des machines 
grenailles métallique, etc. sur un fixes concourant 
matériau quelconque pour au fonctionnement 
gravure, dépollssage, décapage, de l'installation 
grainage, 

2910 AC Combustion à l'exclusion des Installations delpuissance >2 MW 1.829 [MW 

installations visées par les combustians thermique 
rubriques 2770 et 2271. meme de 
Lorsque l'installation consomme n ; 
exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz 
de pétrole liquéfiés, du fout 
domestique, du charbon, des 
fiouls lourds ou de ia biomasse, à 
l'exclusion des installations visées 
par d'autres rubriques de a 
nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à a fusion, 
Ja cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de 
combustion, des matières 
entrantes 

2564 NC Nettoyage, dégraissage, 8 fontaines  de|Volume des cuves [> 206 Îlitres [180 ltres 
décapage de surfaces (métaux, dégraissage de traitement 

matières plastiques, etc.) par des 
procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des 
solvants organiques 

1200 NC Comburants {fabrication Emploi ou stockage [quantité > 50 [tonnes|0,1 tonnes 
emploi ou stockage) susceptible d'être 

présente dans 
l'installation      



  

  

  

  

  

  

  

  

        d'effets graves pour ia santé en 
cas d'exposition prolongée (emploi 
ou stockage) 

solide toxique susceptible d'être 
présente dans 
l'installation             

2563 2 NC Pneumatiques et produits dont [Stockage Volume < 000]m° 780 m° 
50 % au moins de la masse d'intercalaires susceptible d'être 
totale unitaire est composée de stocké 
polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastornères, 
résines et adhésifs synthétiques) 
{stockage de) 

1530 3 NC Papier, carton ou matériaux Volume > 10001m" 20 m° 
combustibles analogues y susceptible d'être 
compris les prodults finis stocké 
conditionnés (dépôt de) à 
l'exception des établissements 
recevant du public 

2925 NC Accumulateurs (ateliers de Ateliers de charge |puissance > 50 KW 18,76 IKW 
charge d') maximum de 

courant continu 
utilisable pour 
cette opération 

117è NC Dangereux pour quantité > ou=ftonnes|0,119 |tonnes 
HELENE (A). très susceptible d'être |20 

toxiques pour les organismes présente dans 
aquatiques (stockage et emploi l'installation 
de substances ou préparations) 
telles que définies à la rubrique 
1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par 
d'autres rubriques. 

1173 NC Dangereux pour quantité <100 itonnes|1,291 |tonnes 

l'environnement {B), toxiques susceptible d'être 
pour les organismes présente dans 
aquatiques (stockage et emploi l'installation 
de substances ou préparations) 
telles que définies à la rubrique 
1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par 
d'autres rubriques 

1418 NC âtytà Bouteilles quantité totale <100 |kg 70,3 Kg 
: ri Le) {stockage ou emploi d'acétylène susceptible d'être 

présente dans 
l'installation 

1432 2b NC Liquides inflammables Stockage de capacité > 10 m3 3,91 mi 
(steckage en réservoirs carburant et de équivalente tatate 
manufacturés de) liquides inflammable 

stockage de liquides inflammables 
visés à la rubrique 1430 

f111 PR NC [Très toxique (emploi ou stockage) lAcide fluorhydrique quantité totale P 50 kg [7 kg 
lsusceptible d'être 
présente dans 
l'installation 

1132 GS NC Toxiques présentant des risques Emploi ou stage de quantité totale 5 tonnes 2,025 Konnes   
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1185 Ba INC (Gaz à effet de serre fluorés xploitation quantité totale de [> 300 kg 73,1 kg 
(fabrication, emploi au stockage) 4'instellations de fluide susceptible 

réfrigération d'être présente 
fans l'installation 

1185 Pb NC Chlorofiuorocarbures, haïons edfnstallation Quantité de fluide 200 kg Sr kg 
hutres carbures etf'extinction gaz usceptible d'être 
hydrocarbures halogénés résenté dans 

installation 

1433 B NC Liquides inflammables (Installation Stockage et emploi [Quantité de fluide 1 tonne D265 tonne 
de mélange) de résines usceptible d'être 

fnflammables présente dans 
l'installation 

1435 5 NC Station-service Poste de distribution Distribution 190 m3 0,5 mi 
de GNR annuelle 

équivalente 

1532 5 NC Stockage de bois ou matériaux [Stockage de palettes Volume susceptible 1 000 m3 120 mi 
combustibles analogues de bois d'être stocké 

1611 2 NC Acide chlorhydrique (emploi ou Stockage pour Quantité de fluide 50 fonnes (0,005 tonnes 
stockage) l'installation de usceptible d'être | 

raitement de surfaceprésente dans 
l'installation | 

1630 B INC Soude ou potasse caustique iockage pour fuarss de fluide & 100 Konnes 15,4 tonnes 
{fabrication industrielle, emploi ou l'installation de usceptible d'être 
stockage} raltement de surfacéprésente dans 

l'installation 

12862 R NC Poiymères {stockage de) Résines entrant Volume susceptible» 100 m3 10 mè 
Wans la fabrication  H'étre stocké 
des noyaux 

  À (Autorisation) ou E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique)” ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations où les 
capacités maximales autorisées 
* En application de l'article R, 512-655 du code de l'environnement, les installations DC ne sont pas soumises à l'obligation de 
contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime 
de l'autorisation ou de l'enregistrement 

La rubrique « 3000 » principale de l'établissement, mentionnée à l'article R. 515-61, est la rubrique 3250 et les conclusions sur 
les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique « 3000 » principale de l'établissement sont celles associées au 
document BREF SF. 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

Commune Parcelies 
  

  Diors   Section CO2. n°527, 528 et 536     

ARTICLE 1.2.3, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Les installations exploités spécifiquement par l'établissement MONTUPET sont identifiables selon les dénominations suivantes 

- Usine 1 : Atelier de fusion, noyautage et moulage 

- Usine 2 : Usinage, maintenance expédition et magasin général 
- Usine 4 = Stockage de produits finis 
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Les installations faisant l'objet d'une exploitation commune entre les sociétés MONTUPET et FRANCAISE DE ROUES sont 
listés en Annexe 1 du présent arrêté. 

La gestion de ces installations est encadré par une convention d'exploitation signée par tes deux parties et mise à jour en cas 
de modification de ces conditions d'exploitation. 

ARTICLE 1.2.4, STATUT SEVESO 

L'établissement n'est ni soumis à autorisation avec servitude, ni dit seulf haut ou seuil bas (conformément à l'article 2 de l'arrêté 
modifié du 0 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 
dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour {a protection de l'environnement soumises à 
autorisation) tant par dépassement direct d'un seuil que par règle de cumul 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées el exploitées confonnément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, selles respectent par 
allleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de farce majeure 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées dans le tableau ci-dessous de 
manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par certains travaux 

  

  

  

Rubrique ICPE Libellé des rubriques Motif de la subordination aux garanties 
financières 

2552 Fonderie de métaux et alliages non ferreux Installations figurant au : 

5° (installations soumises à autorisation 
au titre de l'article L. 512-2 et les 
installations de transit, regroupement, tr 
ou traitement de déchets soumises à 
autorisation simplifiée au titre de l'article 
E 512-7) de l'article R 516-1 du code de 
l'environnement       

  

Les garanties financières s'appliquent également aux activités connexes aux installations visées au 5°} de l'article R 516-1 du 
code de l'environnement. 

On entend par installation connexe toutes les installations qui sont nécessaires au fonctionnement de l'installation soumise à 
garanties financières en intégrant les déchets de toutes natures ou tes produits dangereux générés et utilisés par l'installation 
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ARTICLE 1.5.2, MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
  

Caractéristique Type Va eur Unité 
maxima'e 

  

Mesures de gestion des Q1: quantité maximale de produits | Huile soluble,  aérolsois, 
produits dangereux et des et déchets dangereux papier Filtre, résine, 
déchets présents sur le site ressuage, déchets produits 

chimiques, DEEE, colle 
noyaütage, soude, piles en 

mélange, filtre à huile, EE s 
graisseurs, emballages 
vides souillés, produits 
chimiques neufs, DASRI et 
absorbants.   
  

Q2 : quantité maximale de déchets non | Sable, fines de sables, 
dangereux présents sur le site cartons, laitier de four, 

copeaux d'aluminium, 
palette bois, ferraille, 3 066 € 
plastique, boue de 
poteyage, huile végétale, 
copeaux hulleux et pateux 
  

Q3 . pour les installations de traitement de | / { { 
déchets, quantité maximale de déchets 
inertes présents sur le site           
  

      Gestion des | Indice TPO1 | Neutralisation des | Limitation des | Contrôle des effets 
produits et déchets | d'actualisation des |cuves  enterrées | accès au site (Mc) |de l'installation sur 
sur site (Me) coûts (x) {Mi} l'environnement 

{Ms) 

Montant en Euros 34 000 rc 26 492 1,05 0 5 198           
  

L'indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montent de référence des garanties financières est fixé à : 695,9 (indice étaoli 
conformément au journal officiel du 20 décembre 2014). 

Le montant de référence des garanties financières est fixé à 93 211,44 € TTC. 

L'exploitant devra constituer à partir du 1er juillet 2015 et jusqu'à fa clôture du dossier de cessation d'activité du site, des 
garanties financières dans les conditions prévues à l'article R.516-1 5° du Code de l'Environnement e! à l'article 3 de l'arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 susvisé, à savoir : 

: 40 % du montant initial des garanties financières à la date du 1er juillet 205, 

- 20 % supplémentaires du montant initial des garanties financières par an pendant 3 ans 

ARTICLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le document attestant de la constitution des 40 % du montant initial des garanties financières est transmis à l'inspection des 
installations classées avant le er juillet 2015 

Les documents attestant de la constitution des montants supplémentaires suivants sont transmis à l'inspection des installations 
classées au moins trois mois avant chaque date anniversaire de la constitution initiale 
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ARTICLE 1.5.4, REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toule modification des conditions d'exploitation telles que 
définies au CHAPITRE 1,6 du présent arrêté 

ARTICLE 1.5.5, ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sancüons rappelées à l'article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 
la suspension au fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, aprés mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L. 171-8 de ce code. Conformément à l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personne! le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nalure auxquels il 
avait droit jusqu'a'ors 

ARTICLE 1.5.6. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

Le Préfet peut faire appel et mettre en oeuvre les garanties financières, à la cessalion d'activité, pour assurer la mise en 

sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de l'Environnement : 
soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R. 516-2, après intervention 

des mesures prévues à l'article L.171-8 du Code de l'Environnement, 

soit en cas de dispantion juridique dé l'exploitant 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à teur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'anlicle R 512- 

33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations Toutefois, lorsque leur enlévement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et fa prévention des accidents 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Atticie 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nauvella 

demande d'autorisation au déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d’explaitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mols qui suit ta pnse en 
charge de l'exploitation 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour l'application des articles R 512-39-2 à 

R 512-39-5, l'usage du site à prendre en compte est le suivant . industriel 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois avant celui. 

C 
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

La notification comporte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou 
mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) n°1272/2008 du 46 décembre 2008 modifié relatif à 
la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges. Cette évaluation est fournie méme si l'arrêt ne 
libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage. 

En cas de polution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges mentionnés à l'alinéa ci 
dessus, intervenue depuis l'établissement du rapport de base mentionné au 3° du | de l'article R 515.59, l'exploitant proposa 
également dans sa notification les mesures permettant la remise du site dans l'état prévu à l'alinéa ci-dessous 

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans un état au moins similaire à 
celui décrit dans le rapport de base. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L_511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article. 

CHAPITRE 1,7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mols à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié : 

2 Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés eux articles 
L211-1 et L.514-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté, 

Toutefois, si la mise en service da l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent 
arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrété autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territorlales, la réglementation sur les équipements sous pression 

Les draits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
instaliations pour : 

limiter le prélèvement et la consommation d'eau , 
limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, ta dissémination où le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
volsinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique 

ARTICLE 2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les dispositions 
suivantes . 

les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au pius tard après la fin de l'occupation de ces locaux, 

les fluminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 
plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens lorsqu'elles 
sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibäité das dispositifs de détection et ia temporisation du fonctionnement de 
l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviter que léciairage 
fonctionne toute la nuit. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrété. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permeitent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les vales publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets … 
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ARTICLE 2.3.2. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,..}. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est Immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou Incidents 
survenus du fai du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'envirannement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, un dossier 
comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 
les pians tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement. 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans te présent arrêté. Ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploltation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en aptimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'ndisponibilité pendant lesquelles eiles ne pourront assurer pleinement leur fonction, 
Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
disoositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection 

des installations ciassées en est alors informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, ds façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrété 
Le brütage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3,1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être teis que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants susceptibles 
d'incommader le voisinage, de nuire à Ja santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envaols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boues sur les voies de circulation 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinès (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs fa prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs.…} 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non confomme à ses dispositions est interdit 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur 
Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour penneître une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans teur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçus de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réaïisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que le vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguteux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue ei lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, onfices, fllides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de poïluants à l'atmosphère 
En particulier tes dispositions de la norme NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent étre aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  Type d'installation Installations Typologie des | Type d'extraction 
rejets 

Noyautage Machines à noyauter Sable ettraces Canalisé 
de résines et 

DMEA 
Moulage Installations de moulage Vapeurs et Canalisé 

poussières 
Combustion Chaudière Poussières et Canalisé 

gaz de 
combustion 

Régénération Régénération des sables Poussières et | Canalisé 
gaz de 

combustion | 
Traitement thermique Four TTH ATI Poussière, gaz | Canalisé 

de combustion 
et COV 

Traitement thermique Four GADDA Poussière, gaz Canalisé 
de combustion 

et COV 
Fusion Four ATI4 Poussiéres, Canalisé 

métaux et gaz 
de combustion 

Fusion Four de fusion ATI2 Poussières, Canalisé 

métaux et gaz 
de combustion 

Fusion Four STRIKO Culasse Poussières, Canalisé 

| métaux et gaz 
de conbustion 

Fusion Four STRIKO LAS Poussières, Canal sé 
métaux et gaz 
de combustion 
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Fusion Four SKLENAR1 Poussières, 
métaux et gaz 
de combustion 

Diffus 

  

Fusion Four SKLENAR2 Poussières, 
métaux et gaz 
de combustion 

Diffus 

  

Fusion Four SKLENAR TH100 Poussières, 

métaux et gaz 
de combustion 

Canalisé 

    Pyrolyse   Four pyrolyse Poussières, 
métaux et gaz 
de combustion     Canalisé   

  

L'exploitant mettra en place sous 6 mois à compter de Ja notification du présent arrêté la canalisation des rejets atmosphériques 
issues du moulage BP. 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentralion, les volumes de gaz étant 
rapportés à des conditions normalisées de température (273 keWins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs): 

  
Fusion {Four AT1, AT2, STRIKO Culasse, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Concentrations instantanées en à i 
ma/Nm (sauf dioxines et | Noyautage (machines à noyauten |  STRIKO LAS, SKLENAR TH100 et a ce 

furanes) pyrolyse) 9 

Poussiéres, y compris particules 
fines = . a 
SO: 50 

NOX en équivalent 
NO: 120 

] 150 

HCI 3 

Doxines et furanes 0,1 ng TEQ/Nm° 
COVNM SME (cf. 68.1.2.4.2) 110 io 

Amine 5 

Concentrations instantanées en ; : Traitement thermique (Four TTH 
mg/Mm® Régénéralion sable Chaufferie EL ATI et GADDA) 

Poussières, y compris particules 
fines 0 s 
SO: 120 35 50 

NOx en équivalent 
NO; 150 150 120 

CO 250 

COVNM SME (cf. $8.1.2.4 2) no 
  

ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 
  

Fiux en gfh {sauf dioxines et Fusion {Four AT1, AT2, STRIKO Culasse, Moulage {tunnel de 

  

  

  

  

  

  

        

furanes) Noyautage (machines à noyauter) STRIKO er TH100 et refroidissement) 

Poussières, y compris particules 
fines 45 159 Eu 

SO: 300 
NOx en équivalent 
NO; 

1 700 

co 7 000 

HCI 3 
Digxines et furanes 0,75 ug/h 
COVNM SME {cl. 58.1.2 4.2) 90 250 
Amine 259     
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  Flux en gfh Traitement thermique {Four 

  

  

  

          

Régénération sable Chaufferie TTH ATI et GADDA) 
Poussières, y compris particules fines 1000 5 4 

SO; 150 35 90 
NO, en équivalent 1000 150 90 NO: 
co 250 
COVNM SME (cf $8.1.2 42) 0   
   



-— TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas és à la lutte cantre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

limités aux quantités suivantes : 

  

          

Origine de la |Prélévement |Ratio maximai 
ressource maximal {en m” tonne 

annuel (m°) | produite) 
Réseau public AEP 50 000 5 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 

du matériel, pour limiter ta consommation d'eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2, PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 

SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant 
de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

d'informer le personnel de [a nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie 

d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 

observations joumalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveiltance ; 

de signater toute anomalie qui entrainerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général. notamment du paint de vue de la 

lutie contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intéréts mentionnés à l'article 

L211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la réparition des eaux, de modifier d'une 

manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer 

aucune indemnité 

ARTICLE 4.1,3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retaurs de substances dans les 

réseaux d'adduction d'eau publique 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'eftluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4 3 ou 

non conforme à leurs d spositions est interdit 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, Il est interdit d'établir des 

liaisons directes entra les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régullérement mis à jour, notamment 

après cheque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 

des services d'incendie et de secours 

22



Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'aimentation [bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un Isolement avec la distribution alimentaire, 
les secteurs collectés et les réssaux associés 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs. ) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchété 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents agueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
pradulits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2,4.1, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur Ces dispositils 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux usées, 
- les eaux pluviales, 

- les eaux d'exercice incendie. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le ban fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples difutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe{s) d'eaux souterraines ou vers tes milieux de surface non visés per 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traltement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Élles sont entretenues, exploitées et surveilées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibiiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des instaïlations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la poliution émise 
en limitant ou en arëtant si besoin les fabrications concernées 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans tes 
canaux à ciel ouvert (canditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des Installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduits des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
récyclage ou ae rejet des eaux, lés dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures ét Contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux) point(s) de rejet qui présente(nt} les 

  

caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié car le vrésent arrêté n°1 
  

Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de tratement coliective 

Eaux usées 
Réseau d'assainissement de la ZI de la Martinerle 
f 

Station d'épuration 
  

  

Point de rejet vers le milleu récepteur codifié oar le présent arrêté N°2 
  

Nature des effiuents 
Exutoire du rejet 
TFraltement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

Éaux pluviales susceptibles d'être polluées 
Lagune de Beaumont 
Séparateur d'hydrocarbures et/ou bassin de décantalon 
Lagune de Beaumont 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur cod:fié sar le présent arrêté N°3 
  

Nature des effiuents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Millsu naturel récepteur ou Station de traitement collective   Eaux pluviales non poluées 

Lagune de Beaumont 
Séparateur d'hydrocarbures et'ou bassin de décantation 
Lagune de Beaumont 

  
  

ARTICLE 4.3,6, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
‘utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation {le cas échéant) 
15 doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milleu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions an touts sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, dolvent avoir libre accès aux dispasitifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43622 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, quaïté des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que fa vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'efluent soit suffisamment homogène. 

Les systèmes permettant le prélévement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents reletés doivent être exempts : 
- de matières flotiantes, 
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- de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

- de tout produit suscepüble de nuire à la conservation des ouvrages, alnsi que des matières déposables ou 
préclpitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température: <{30°C } °C 
- PH: compris entre 5,5 el 8,5 
- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg PtA 

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégortes d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le mlieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRÈS EPURATION 

Article 4.3,9,1, Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 {Cf. repérage du rejet sous l'Articie 4 3.5. ) 

  

  
  

  

  

  
  

  

  

Débit de référence Maxima : Moyen journaller : 
Concentration maximale sur TT 

Paramètre une période de 2 heures Flux maximal Journalier (kg/j) où flux maximal spécifique 
{mgit} 

MEST 100 12 
DCO 300 40 

DBO5 400 16 

Azote global 30 50 

Phosphore total 10 02 

hydrocarbures 10 0,1     totaux 
  

Référence du rejet vers le milieu récepteur: N °2 et 3 {Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 

Débit darélérence | Liaximat : Mayen journalier : 

sur 
Paramètre une période de 2 heures Flux maximal journalier (kg/) ou flux maximal spécifique 

MEST 1 

DC 300 64 

DB0S 22 

Azote 30 50 
10 ©. 

indice 0,064 
ures 0.1 0.021 

hexa 9, 0,021 
et composés {en 

plomb et composés 0,5 021 
en Pb} 
cuivre et com 
en Cu 
chrome et 

en Cr 
nickel et composés 
en N 

et composés 
en Zn 
manga et 

en Mn 

0,43 

0,6 

1 

étain et 
en Sn 
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  rs
 fer, aluminium et 

composés (en 
Fe+Al) 

hydrocarbures $ 214 
totaux 
fluor et composés 15 3,21 

{en F) 

  

        
  

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux oluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées, En l'absence de pollution préatablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté.



TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour: 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 
fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réempiol, diminuer les Incidences globales 
de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privitégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de ia réutilisation ; 

b) le recyclage; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

dj l'élimination 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des 
conditions téchniques et économiques. L'exploitant tlent alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les anlicles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie 

Les huiles usagées doivent étre éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 6543-15 du code de l'environnement et R 543- 
40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999}. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de Feau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB. 

Les plles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-185 du 
code de l'environnement relatifs à l'élimination des plies et accumulateurs usagés 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement, is sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-200 du code de l'environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination} 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés. par des entreprises agréées, conformément aux 
articles R 543-17 à R 543-41 du code de l'environnement. 

Les biodéchets produits font l'objet d'un tri à la source et d'une valorisation organique, conformément aux articles R541-225 à 
R541-227 du cade de l'environnement. 
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement au leur élimination, fe sont dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une poilution des eaux 
superficlelles et souterraines, des envois et des odeurs} pour tes populations avoisinantes et l'environnement. 

En particuller, tes aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques saulllées. 

L'élimination des déchets entreposés dait être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'mportance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuells produite ou la quantité d'un tot normal d'expédition vers l'instailation de traitement. En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS GERES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant traite où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'arilcle L.511-1 
etL 541-1 du code de l'environnement. 

ll s'assure que les Installations destinataires {installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations ciassées 

ARTICLE 5.1.5, DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des instalations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants Le contenu minimal des informations 
du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541.43 
etR. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
code de l'environnement 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non} respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R 541-64 &tR. 
541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à [a disposition de l'inspection des installations classées. 

L'mportation au l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démantrant l'accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES HE 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6,1,1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérenne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celui-ci 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V = titre : du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'envionnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les Véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gëne pour le voisinage, sont confomnes à la régiementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement). 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par vaie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne de 24/24h et 7j/7. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allan! Emergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée {incluant le bruit] de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés] de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours 

de l'établissement) fériés 
Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) GdB{A) 4B(A) 
Supérieur à 45 dB(A) Ï 5 dB{A) l 3 d&{A} 
      

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires éms 
seront détemninés suivant les spécifications des régles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

29 

 



TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES | 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis fa construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 GENERALITES 

ARTICLE 7.2.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travall, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances st mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que tes risques particuliers pouvant découter de leur mise 
en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents La conception ef l'exploitation des installations 
en tiennent compte. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature {notamment phrases de risques où mentions de danger), leur classement 
dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et mélanges dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées 

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explasion 
de par la présence de substances où mélanges dangereux stockés ou utiisés ou d'atmosphères nocives au explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente au semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière #p:sodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

tt distingue 3 types de zones . 

- les zones à risque permanent ou fréquent ; 

+ les zones à risque occasionnel: 

- les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte 

durée s'il se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant définit : 

- zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
infiammables sous forme de gaz, de vapeur où de brouillard est présente en permanence, pendant de 
longues périodes ou fréquemment ; 

- zone 1. emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

infammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter 
occasionnellement en fonctiannement normal : 

- zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
infammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible de se présenter ou n'est 
que de courte durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit 

- zone 20: emplacement où une almosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 
présente dans l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment : 

- zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 
susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement narmal ; 
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- zone 22. emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n'est 

pes susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée s'il advient qu'elle se 
présente néanmoins 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, etc ) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 

secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3, INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d'affecter les dites instaliations. 
I transmet copie de cette information au Prélet et à l'inspection des instaliations classées 1 procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives 3 la définition des périmètres ou à la nature des 
risques 

ARTICLE 7.2.4. CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner ie passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 

sans difficulté 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, ..} pour 
les moyens d'intervention 

ARTICLE 7.2.5. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 
effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même au une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse étre alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.2.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers, 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'arganisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
l'étude de dangers, tant qu'elles ne sont pas contraires au présent arrêté 

En particulier, l'exploitant met en place l'ensemble des mesures de maîtrise des risques mentionnées dans l'étude de danger et 
visant à limiter les effets d'un sinistre sur les installations de l'établissement Montupet se propageant au sein de l'établissement 
F2R. 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence 
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A l'inténeur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensernble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises 

Article 7.3.2.1. Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7 2.2. peuvent se présenter, les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 
modifié relatif aux apparells et systèmes de protection destinés à être uillisés en atmosphère explosive 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et rellées par des liaisons équipotentielles, 

ARTICLE 7.3.3. CHAUFFERIES 

La chauffene est située dans un locai exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation 
au isolés par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de 
degré E1720 
A l'extér'eur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arréter l'écoulement du combustible ; 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible , 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvals fonctionnement des brüleurs où un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente 

ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de 
l'environnement est réalisée par un organisme compétent Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit 
être assurée 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 
2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées 

Elle défini les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'articte R. 512-353 du 
code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir 
des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Au regard des résuitats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de pratection, le Ileu de leur implantation ainsi que les 

modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si basoin, après la réalisation 

ces dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont confonmes aux normes françaises ou à toute 

norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 
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Pour les installations dont ls 1° arrêté d'autorisation est antérieur au 24 août 2008 L'installation des dispositifs de protection et 
la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus 
tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre 

Pour les installations dont (e 1% arrêté d'autorisation est postérieur au 24 août 2008. L'installation des dispositifs de protection 
et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique. 

Les dispositifs de protection st les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées En cas de coup de faudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans Un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 

L'exploitant tlent en permanence à disposition de l'inspection des instaïtations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces documents sont 
mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des fnstallations dangereuses, ef la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le Voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctonnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés où utilisés dans l'installation 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et mélanges 
dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques 1l convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité 

ARTICLE 7.4.4, INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une farme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7,4,5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formafion sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connalssence et assurer son maintien. 
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Cette farmation comporte notamment : 

- toutes tes informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 
œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'acplication des consignes de sécurité prévues par le présent arrété, ainsi qu'un 
entraînement réguier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur 
celles-cl, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 
danger 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectent une consigne particulière, 

Le « cermis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » st la consigne particulière doivent ëtre établis et visés par 
l'exploitant ou une parsonne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent êire signés par l'exploitant 
ét l'entreprise extérieure ou les persannes qu'ils auront nommément désignées 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis d'intervention, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 
la naîure des dangers, 
le type de matériel pouvant être utilisé, 
ies mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 
mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.} 
mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, Immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les eux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies, 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MELANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro st le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et mélanges chimiques dangereux. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes . 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füls, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800! 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

parmanencs. 
Les capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement où le milieu naturel, 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservair. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temparaïres, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention dait pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sai de façon à résister au moins àla 

poussée d'Archimède. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques, Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries fiexibles entre le réservoir et les 
robinets où clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mème rétention 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permetlant leur fonctionnement 

normal. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..). 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage, 
Ce dispositif de survelllance est pourvu d'une alarme de niveau haut 
Les dispositions nécessaires doivent étre prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 

techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité, 
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ARTICLE 7.5.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MELANGES DANGEREUX _ 
L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au 
présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le persannel en cas d'accident 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et faclement accessibles 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur. L'exploitant doit 
fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces matériels, 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à le 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées 

Sans préjudice d'autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un organisme extérieur les 
matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Type de matériel Fréquence minimale de conirôle 

Extincteur Annuelle 
Robinets d'incendie armés (RIA) Annuelie 

Système d'extinction automatique à eau | Annuelle 
{sprnkler DMEA) 
Système d'extinction automatique par | Semestrielle 
inertage gaz 
Installation de détection incendie Annuelle 

Installations de désenfumage Annuelle 
Portes coupe-feu Annuelle         

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dait disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 

moyens définis ci-après : « 
- une réserve d'eau constituée au minimum de 2000 m° d'eau, 
- deux prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de 

secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 
- des extincteurs en nombre el en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 

et notamment à proximité des dépôts de matlères combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets ; 
- des robinets d'incendie armés 
- d'un système d'extinction automatique d'incendie mise en œuvre sur l'installation de DMEA , 
- une installation d'exctinction automatique par inertage gaz dans les locaux des serveurs informatiques 

d'un système de détection automatique d'incendie ; 
des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantié adaptée au risque, sans être inférieure à 

100 litres et des pelles ; 

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie. |l effectue une vérification périodique de 

la disponibilité des débits 
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ARTICLE 7.6.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modattés d'application des dispositions du présent arrêté sont étabiies intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travall, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

Ces consignes indiquent notamment : 
l'interdiction d'apporter du feu sous une farme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'env rannement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses el notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
“la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intgrvention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de poilution vers le milieu récepteur. ï 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour ta mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des Secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au meniement des moyens d'intervention 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.6.5.1, Plan d'opération interne 

L'exploitant doit mettre à jour son Plan d'Opération Interne {P.O.1.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers au plus tard le 31 décembre 2015 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I Jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier d'intervention (P.P.E} par le Préfet. il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.. 11 prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O,I, et au P.P.IL. 
En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations ja direction des secours jusqu'au déclenchement éventuel du 
Plan Particulier d'intervention par le préfet. II prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.OI et au P.P.I en application de l'article 1* du décret n° 2005- 1158 du 13 septembre 2005 et de l'article R 512-29 du code de l'environnement), 
Le P.OI. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et ls moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 
Il est homogène avec la neture et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur nécessaire. 
Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour garantir : 
- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P O 1 : cela inclut notamment : 

l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
la formation du personnel intervenant, 
l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actuslisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- lé revue périodique et systématique de la Validité du contenu du P.O.., qui peut être coordonnée avec les actions citées ci- dessus, 
- le mise à jour systématique du P.O.1 en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C H.S C T.}. s'il existe, ou à défaut l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L ; l'avis du comité est transmis au Préfet 
Le P.Q1 est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification natable et en paiticulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 
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Le P.O.l et les modifications notables successives sont transmis au préfet et au service départemental d'incendie et de secours. 
"Le Préfet peut demander la modificafion des dispositions envisagées par l'exploifant dans lé projet de PO h co 
Des exercices réguliers sont réallsés pour tester le PO !.. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en tout état de 
cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement important des installations ou de l'organisation 
L'inspection des Installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions est tenu à ta disposition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7,6.6,1. Lutte contre la pollution des eaux 

Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier "LUTTE CONTRE 
LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à celte pollution, en particulier * 
- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre peuvent 

porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atleintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter tes personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses au d'identification et les organismes compétents pour réaliser ces analyses 
L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques, ainsi que de l'évolution de la sensibilité du milieu. 

Article 7.6.6.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux poliuées lors d'un accident où d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sant raccordés à un bassin de décantation étanche aux produits collectés et 
susceptible de retenir 340 m° d'eaux poluées avant rejet vers le milieu naturel. La Vidange suivra les principes imposés par 
l'Article 4 3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté une 
étude technico-économique permettant de déterminer les moyens techniques à mettre en place pour disposer d'une capacité 
de confinement minimale de 2 210 m° afin de gérer les eaux polluées lors d'un accident ou incendie du site 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8,1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 8.1.1. PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 

Article 8.1.1.1. 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral n° 2003-E-1624 du 11 juin 2003 complétant les prescriptions techniques applicables aux installations de refroidissement de la société Montupet sont abrogés. 

Article 8.1.1.2. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013, ou de tout texte s'y substituant, relatif aux installations soumises à déclaration avec contrôle périodique au titre de la rubrique 2921 s'appliquent. 

ARTICLE 8.1.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 

Article 8.1.2.1. Généralités 

On entend par "composé organique volatil" {COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15" Kelvin ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

On entend par "solvant organique" tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme solvant de nettoyage pour dissoudre des salissures, où comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, 
plastifiant ou agent protecteur. 

On entend par “consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation Sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérée en interne en vus de leur réutilisation On entend par "réutilisation" l'utilisation à des fins techniques où commerciales, ÿ compris en tant que combustible, de sofants organiques récupérés dans une installation. N'entrent pas dans Ja définition de “réutilisation” tes solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets. 

On entend par “utilisation de solvants organiques" la quantité de solvants organiques, à l'éfat pur ou dans les mélanges, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, ÿ compris es solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation. qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité. 

On entend par "émission diffuse de COV” toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous la forme d'émissions canalisées. 

Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis, 

On entend par “ rejets canallsés " le rejet gazeux final contenant des composés organiques volatils ou d'autres polluants et rejeté dans l'air par une cheminée ou d'autres équipements de réduction ; 

On entend par * émissions totales ” la somme des émissions dlffuses et des émissions sous forme de rejets canalisés ; 
On entend par * mélange * un mélange au sens de l'article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH) et instituant une Agence européenne des substances chimiques ; 

On entend per" solvants organiques utilisés à l'entrée * la quantité de solvants organiques, à l'état pur où dans des mélanges, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, et qu est comptée chaque fois que les solvants sont utilisés pour l'exercice de l'activité : 

On entend par * opérations de démarrage et d'arrêt ” tes opérations de mise en service, de mise hors service ou de mise au ralenti d'une installation, d'un équipement ou d'une cuve à l'exception des phases d'activité fuctuante survenant dans les conditions narmales de fonctionnement 
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Article 8.1.2.2. Emissions de composés organiques volatils 

812.21  Capiation 

Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volatils sont munies de disposkifs permettant de colecter à 

le source et canaliser les émissions dans le respect des règles relatives à l'hyglène et à la sécurité des travailleurs 

Ces dispositifs de collecte et canalisatuon sont munis d'orfices obturabies et accessibles aux fins des analyses précisées par le 

présent arrêté au par ta réglementation en vigueur 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 

à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et a'expiosion 

812.22 Définition des valeurs limites 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par te présent arrêté : 

le débit des effluents est exprimé en mêtres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 

‘K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) oar mètre cube rapportées aux mêmes 

conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène où gaz carbonique, 

les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélévements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui est 

fonction des caractéristiques de l'effluent contrèlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine d'une demi-heure, 

sauf autorisation explicite, ta dilution des effluenis est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

Les valeurs limites des émissions canalisées sont données en équivalent carbone. Les valeurs limites d'émissions 

diffuses sont données en solvants vrais, 

Article 8.1.2.3. Plan de gestion des solvants (PGS) 

L'établissement consomme moins de 30 tonnes de solvants par an 

L'exploitant met en place un plan de gestion de soivants (PGS), mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants 

de l'installation. 

Ce pian est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

Le PGS peut-être établi conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à jour du plan 

(22/02/2008 au jour de notification du présent arrêté) 

Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées en tonnes de solvants et non en équivalent carbone 

Article 8.1.2.4. Valeurs limites d'émission 

81.241  Composés organiques volatils totaux 

La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mglm. 

La valeur limite annuelle des émissions diffuses est fixée à 20 % de la quantité de solvants utilisés. 

81242 Schéma de maîtrise des émissions 

Les valeurs limites d'émissions relatives aux Composées Organiques Volatits ne sont pas applicables aux rejets des 

installations faisant l'objet d'un Schéma de Maîtrise des Emissions de Composées Organiques Volatils (SME). Ce SME doit 

garantir que le fiux total d'émissions de Composées Organiques Volatils des installations ne dépasse pas le flux qui serait 

atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées et diffuses définies dans le présent arrêté 

Les installations faisant l'objet d'un SME sont celles de l'activité Noyautage (ateliers de noyautage et installation de 

régénération des sables). 
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Le SME est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de Composées Organiques Volatils n'était mise en œuvre sur les installations. 
L'année de référence considérée pour la détermination de j'émission spécifique cible est 1999 

L'émission spécifique cible de Composés Organ'ques Volatils à respecter pour les installations faisant l'opist du SME 
est fixée à 11,857 kg de COV par tonne de métal produite, 

Le flux annuel des émissions diffuses de Cormposées Organiques Voiatils ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de 
solvants utilisée 

Aucun solvant à phrases de risques R45, R46, R49, RGO, R61 {telles que définies dans l'arrêté ministériel du 20 avri 
1994 relatif à la déclaration, la classification, l'embailage et l'étiquetage des substances) ne doit être utilisé 

ARTICLE 8.1.3. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFC, DE HFC ET DE HCFC 
L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dont les circuits frigorifiques contiennent chacun 
plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CFC, HCFC où HEC : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

Catégorie Nom Identification | Année | Marque ee a LÉ 9) 

USINE 1 

Clim Process Groupe froid malaxeur noyautage |  GRF 640 2005 MTA R407 14,2 

Urgence 1 | Groupe fraid noyautage (toiture) | GRF630 |<2003| 7 R22 11,6 
Métrologie GRF 700 |<2003/|Technibel| R22 2,8 

MMT GRF 950 1 / R22 6,7 

Banc de fatigue Culasses GRF 053 1999 | Dainkin R22 11,2 

Clim Process MNT K4M GRF 660 | 1998 | Capi | R22 5 
Urgence 2 Laboratoire GRF720 | / ! î 27 

Bureau CE Noyautage GRF 791 
Bureau Chef UP Noyautage GRF 792 J } 4 5 

Bureau adjoint culasse GRF 793 

Salle CGO GRF 650 / / / 2,4 

USINE 2 

HS Groupe froid Camier Go MAL | G@RFa7o | 7 | Carrier | Rao7 |. 48 
eu MMT GRF980 |<2003| Ainwell | R22 6,7 

TOTAL 73,1 Kg       
  

Il est interdit d'utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement. On entend par 
maintenance toute opération qui implique une ouverture du cirouit fngorifique, et en particulier le retrait, la charge, le 
remplacement d'une pièce du circuit et, dans certains cas, la réparation de fuite. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R. 543-75 et suivants du 
code de l’environnement. Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de l'arrêté ministériet du 7 mai 2007 
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relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 
Tigorifiques et cImatiques 

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est nécessaire de retirer 
fout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement 
d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à toute autre 
opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une Intervention sur le cireult contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur 
remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-09 à R. 543-107 du code de l'environnement 

Article 8.1.3.1. Contrôle d'étanchéité 

Pour chaque circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, l'exploitant fait procéder, lors de sa 
mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur 
templissant tes conditions aux articles R. 543-989 à R 543-107 du code de l'environnement. Ce contrôle est ensuite 
périodiquement renouveié selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des 
éléments assurant [8 confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 

ll est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides 
frigorigènes sont apportées à l'équipement, 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le constat 
par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été 
constatée. Pour les circuits contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de 
ce constat au représentant de l'Etat dans le département. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. 

Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au moins cinq ans les 
documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence ds fuites et faisant 
état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement 
sur l'équipement et de l'administration. 

Article 8,1.3,2. Flche d'intervention 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides frigorigènes 
effectuée sur un cireuit. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux articles R. 543-99 à R. 
543-107 du code de l'environnement, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité 
et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 

Pour tout circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est signée conjointement par 
l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et ie détenteur de i'équipement conservent 
alors une copie de cette fiche pendant une durée d'au moins cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant 
ultérieurement sur l'équipernent et de l'administration. 

L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

Article 8.1.3.3. Opération de dégazage 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf sl elle est nécessaire pour assurer la 
sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de naîure à éviter le renouvellement de cette 
cpérat'on 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides frigorigènes ou 
ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes sont portées à la 
connaissance du préfet par le détenteur de l'équipement 
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CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ A ENREGISTREMENT 

ARTICLE 8.2.1. TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX (RUBRIQUE N° 2560) 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les aispositions suivantes, nécessaires pour prévenr les envols 
de poussières et matières diverses : 

— les Voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et 
convenablement nettoyées ; 

— les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation Pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin : 

— les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées : 

ARTICLE 8.2.2. FABRICATION OU EMPLOÏ DE DIPHENYLMETHANE (RUBRIQUE N° 1158) 

Article 8.2.2.1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété 

Le diisocyanate de diphényméthane (MDI) est stocké dans un local ou enceinte fermé et en tenant compte de son 
incompatibilité avec d'autres substances 

Article 8.2.2.2, Aménagement et organisation des stockages 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou préparations stockées. En 
particulier, les matériaux utilisés pour les récipients de stockage sont adaptés aux produits stockés et les produits chimiquement 
incompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

Eu égard à la forte réactinté du diisocyanate de diphénylméthane avec de nombreux produits, les récipients contenant ce 
produit sont stockés dans un local spécifique séparé et isolé des ateliers de fabrication et d'autres stockages de produits 
incornpatibles 

Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l'arrêté ministériel du 20 avrit 4994 sont situées 
sur une airs ou dans une cellule spécifique 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide n'excède pas 5 mètres 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre d'au moins un mètre est laissé entre le stockage des substances ou 
préparations et le plafond. 

Le stockage du disocyanate de diphényimétnane s'effectue dans des récipients inertes au produit, 

Les fûts de disocyanate de diphénylméthane polymérique (PMDI) sont stockés en fûts étanches sous légère pression d'azote 
ou d'air sec {point de rasée de l'atmosphère inférieure à - 40 oC) 

Des moyens de protection contre le risque d'élévation de pression tels que soupapes, évents sont mis en oeuvre, 

Des réserves de produits absorbants et de solutions de décontamination spécifiques des Isocyanates aromatiques, en quantité 
adaptée au risque et accompagnées de moyens de mises en oeuvre, sont facilement accessibles à proximité des réservoirs ou 
récipients de stockage ainsi que des zanes de manipulation du dilsocyanate de diphénytméthane. 

Les conditions de stockage permettent de maintenir tes substances ou préparations à l'abri de ia furnière, de l'humidité, de la 
chaleur, et de toute source d'Inflammation. Le sol, les murs des ateliers et des locaux de stockage sont lisses et faciles à 
nettoyer. 

Les fûts vides sont réguilèrement enlevés et a minima une fois par an 
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Article 8.2.2.3. Emploi 

Pour les installations mettant en oeuvre ie diisocyanate de diphénylméthane, l'explo tant consütue un dossier de sécurité reiatif 
à le (aux) réaction(s) mise(s) en oeuvre 

L'exploitant tlent à jour ta liste des procédés chimiques mis en oeuvre dans l'établissement. 

L'exploitant dresse, sous sa responsabilité, la liste des procédés potentiellement dangereux. 

Le dosster de sécurité comprend au moins les éléments suivants : 

- caractéristiques physiques, chimiques et toxicalogiques des produits mis en œuvre; 

- caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel de risque s'y rapportant ; 

- incomoatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l'installation, 

- modes opératoires , 

- consignes de sécurité propres à l'installation. Celles-ci prévoient en particulier explicitement les mesures à prendre en cas de 
dérive du procédé par rapport aux condtions opératoires sûres 

Le dossier de sécurité est comptété à l'occasion de toute modification du procédé au de tout aménagement des installations 

Toute opération industriels qui s'y prête est elfactuée en vase clos. 

En outre, sans préjudice de la législation du travail, une installation d'aspiration et de neutralisation des vapeurs toxiques est 
prévue aux endroits où celles-ci sant susceptibles de se dégager (aire de déchargement, préparation des polymères, opérations 

de mélangeage ..). 

ARTICLE 8.2.3. EMPLOI ET STOCKAGE D'OXYGENE (RUBRIQUE N° 1220} 

Article 8.2.3.1. Implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété 

Cette distance n'est pas exigée si l'installation est séparée des limites de propriété par un mur plein sans ouverture, construit en 
matériaux incombustibles et de caractéristique coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur de 3 mètres ou s'élevant jusqu'à la 
toiture (hauteur inférieure à 3 mètres) et ayant une disposition telle que la distance horizontale de contournement soit d'au 

moins 5 mètres 

Article 8.2.3,2. Registre entrée/sortie 

La quantté d'oxygène présente dans l'installation doit pouvoir étre estimée à tout moment à l'intention de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours 

Article 8.2.3.3. Stockage d’autres produits 

Des récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés dans te local ou à l'intérieur de l'installation. 

Des récipients de gaz inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de l'instaïtation s'ils sont séparés des 
réciplents d'oxygène soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de mètre, 
construit en matériaux incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 
métres ou jusqu'à la toiture {hauteur inférieure à 3 mètres), sauf Indications plus contraignantes d'un autre arrété type 
applicable pour les gaz inflammables concernés 
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“TITRE s- SURVEILLANCE DES RE ET DE QI EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre teurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met 
en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et aclualise la nature et la fréquence de cetie survelllance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées tes 
modalités de mesures el de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées, 
Les erticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et paur la survelllance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence 
de transmission des données d'auto surveillance 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1, Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1  Auts surveillance par [a mesure des émissions canalisées où diffuses 
Les mesures portent sur les rejets suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Tyge d'installation Instaitations Fréquence Paramètres 

Noyautage Machines à noyauter Annuel 

Moulage Installations de moulage Annuel 
Combustion Chaudière Quinquénnat 
Régénération Régénération des sables Annuel E ble d 

Traitement thermique Four TTH ATI Annuel er . e 

Traitement thermique Four GADDA Annuel PAramelres prévus 
au 3.2.4 du présent 

Fusion Four AFI1 Annuel arrêté 
Fusion Four de fusion ATI2Z Annuel 

Fuslon Four STRIKO Culasse Annuel 

Fusion Four STRIKO LAS Annuel 
Pyrolyse Four pyrolyse Annuel           
  

Les analyses sont réalisées par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations ciassées 

La vitesse, le débit de rejet et la température des effluents sont contrôlés. Les mesures sont réalisées dans 
des conditions normalisées. 

Si l'exploitant est en mesure de justifier qu'une installation a fonctionné mois de 30 jours par an pendant trois ans, ia 
fréquence de surveillance assurée par le laboratoire sur cette installation pourra être triennal 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines, comme définies au CHAPITRE 4,1 du présent arrêté, sont 
munies d'un dispositif de mesure totalisateur, 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 

Les résultats sont portès sur un registre,



ARTICLE 9.2.3. EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Article 9,2,9.1. Suivi de la qualité des eaux souterraines 

La surveillance des eaux souterraines est réalisée à partir des 4 piézométres suivants dont la localisation est présentée 
dans te plan en annexe 2 : 

  

  

  

    
    

Piézomètre Profondeur Position point d'eau 
Pz1 145m Nord Est du site en limite de propriété 
P22 152m Ouest du site près de la clôture existante 

PZ3 14m Est du site, près de l'entrée du site 
PZ4 i1161m Nord du site au dessus du parking du personnel     
  

Ces ouvrages sont convenablement protégés contre les risques de détérioration et doivent permeître les prélèvements 
d'eau sans altération du milieu et des échantillons. Ils doivent être pourvus d'un couvercle coiffant maintenu fermé et 
cadenassé Les têtes des ouvrages font l'objet d'un nivellement NGF. 

En cas de détérioration de l'un des piézomètres, l'exploitant metira en place un nouveau piézomètre équivalent, en accord 
avec l'inspection des installations classées 

Les prélèvements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-31-615 par un organisme compétent et les analyses 
sont faites par un laboratoire agréé. L'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié prévoit en annexe { les méthodes de 
référence à utiliser Cependant, sauf dispositions contraires des arrétés ministériets applicables, d'autres méthodes 
peuvent être utilisées dans la mesure où les résultats obtenus sont équivalents à ceux fournis par les méthodes 
normmalisées 

Deux fois par an, en hautes eaux et basses eaux, les niveaux piézomètriques de l'ensemble des ouvrages de prélèvement 
sont relevés et des prélèvements sont effectués dans la nappe Toutes précautions sont prises pour assurer la 
représentativité des prélèvements et éviter les contaminations croisées. Dans chacun des piézomètres, l'eau prélevée fait 
l'objet d'analyses qualitatives et quantitatives. 
Les analyses doivent présenter pour chaque piézomètre mesuré les paramètres physico-chimique suivants 

- ph 
- température, 
- conductivité, 
- Oxygène dissous 
- hydrocarbures totaux, 
- Métaux: Mn, Fe, Al As, B, Cd, Cr, CrVl, Cu, Sa, Hg, Ni, Pb, Zn, 
-  Fluorures 
- Indice phénol, 
-  Benzène, 
-  Toluène, 
-  Ethylbenzène, 
-  Xyiènes 
-  HAP 

Une spéciation sur le paramètre Al est nécessaire pour permettre l'interprétation des résultats 

Les analyses et l'interprétation des résultats des campagnes de mesures sont menées conformément à la méthodologie 
en vigueur et doivent obligatoirement statuer sur le sens d'écoulement de la nappe au moment de l'analyse. La conclusion 
de chaque campagne d'analyse s'appuie sur l'interprétation et la comparaison des valeurs mesurées sur l'ensemble des 
paramêtres suivis {ors des campagnes d'analyses précédentes. L'analyse statue sur l'évolution de 12 pollution et les 
actions à envisager si nécessaire. 

dirficie 9,2,3.2, Surveillance des effets de l'établissement sur l'environnement 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur l'environnement. Ce 
programme concerne au moins Îes dioxines et furannes, les métaux et les poussières et prévoit la détermination de la 
concentration de ces polluants dans l'environnement selon 2 campagnes de mesures réparties au cours de l'année 
suivant la notification du présent arrêté. 

Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la responsabllité de l'exploitant et à ses frais



Les mesures sont effectuées dans les ‘etombées atmosphériques (collecteurs de précipitations type Jauges OWEN ou 
équivalents) aux points où l'impact de l'installation est supposé être le plus important. Ces points sont déterminés pat une 
étude de dispersion des rejets atmosphériques, L'étude de dispersion, l'analyse et 18 détermination du programme de 
surveillance doivent être transmises à l'inspection des installations classées aans les 6 mais à compter de la notification 
du présent arrêté 

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 

A l'issue des résultats, de leur interprétation et exploitation, la surveillance environnementale pourrait être levée sur 
demande motivée de l'exploitant. 

À défaut de l'étude conforme, la survelllance environnementale est maintenue à une fréquence annuelle. Les résultats de 
ce programme de survaillance de l'année N sont repris dans un rapport spécifique transmis à l'inspection des installations 
classées au plus tard ie 31 mars de l'année N+1 

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Articie 9.2,4,1. Analyse et transmission des résultats d'auto survelllance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 du code de l'environnement relatifs au contrée des 
circuits de traitement des déchets, l'exploitant tent à jour un registre chronologique de le production et de l'expédition des 
déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour chaque flux de déchets 
sortants, les informations suivantes : 
- la date de l'expédition du déchet ; 
- la nature du déchet sortant {code du déchet au regard de le nomenclature définie à l'annexe Il de l'artcle R. 541-8 du 

code de l'environnement) ; 
- la quantité du déchet sortant : 
- le nom eï l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé 

mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 
- de cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets : 

- le cas échéant, le numéro de notification prévu par la règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets 

- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes | et {il 
de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et 
abrogeant certaines directives; 

- la qualification du traitement final VIs-ä-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code 
de l'envirannement. 

Conformément aux dispositions de l'article R 541-44 du cods de l'environnement, l'exploitant procède à une déclaration 
annuelle sur la nature, fa quantité et la destination des déchets dangereux produits 

L'explaitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 

Une mesure de là situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une pérsonne qualifiée dont le 
choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les anatyse et les interprèle. |! prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résuitats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lersque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou tes sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initlal de l'environnement, soit réalisé en application de l'articie R 512-8 Il 1° du code de l’environnement, 
soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, te cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre tes milieux impactés et leurs usages.



ARTICLE 9.9.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512.68 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 
mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent imposées au 
CHAPITRE 9.2 du présent arrêté. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée 
(en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1 du présent arrêté, 
des madifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 
{sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de ieur efficacité. 
îl'est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 19 ans. 
Les résutats de l'auto-surveillance, notamment des rejets agueux et du suivi des tégionelles, sont transmis par l'exploitant 
par le biais de l'application internet GIDAF (Gestion informatisée des Données d'Auto surveillance Fréquentes). 

L'inspection des installations classées peut en ouire demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments 
relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel 

ARTICLE 9,3,3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.4. du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 du présent arrêté sont transmis au Prèfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET 
DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'expioitant adresse au Préfet, par telé-déclaration, au plus tard le 33 mars ou par écrit le 15 mars de chaque année, un 
bilan annuel portant sur l'année précédente : 

-_ des utilisations d'eau {prélèvements et volumes rejetés) ; le bilan fait apparaître éventueilement les économies 
réalisées lorsque tes volumes dépassent les seuils fixés par le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées : 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des instatlations 
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique 
ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quet qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la 
connaissance 

- de la production de déchets dangereux lorsque la quantité dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées



CHAPITRE 9.5 - ÉCHEANCES 
  

REFERENCE ARRETE PREFECTORAL Désignation des mesures à meltre en œuvra Délais de réalisation 
  

Article 1.5.1,2- Garanties financières 
Transmission de 40 % du montant Initial des garanties 
financières à la date du 1er juillet 2045 

À transmettre avant le 1° juillet 2015 

  

Article 3.2.2 -— Installations et conduits 
raccordées Canalisation des rejets atmosphériques Issues du 

moulage BP 

6 mols à compter de la notification du 
présent arrêté 

  

Article 7.6.62 -— Confinement des eaux 
d'extinction 

Transmission d'une étude technico-économique 
permeltant à l'exploitant de déterminer les moyens 
techniques à mettre en place pour disposer dune 
capacHé de confinement minimale de 1 014 m° afin de 
gérer les eaux polluées lors d'un accident ou incendie 
du site. 

6 mois à compter de la nolification du 
présent arrêté 

    Article 9 2.3.2 - Effels sur l'environnement 
Survellance des effets de l'installation sur 
l'environnement 

Etude de dispersion des rejets atmosphériques de 
l'établissement, analyse et détermination du programme 
de surveillance     6 mols à compter de la notification du 

présent arrêté   
  

Le Préfet, 

Signé 
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